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FINANCEMENT : FEICOM/COMMUNE DE NYAMBAKA

1. OBJET DE LA DEMANDE DE COTATION

Le Maire de la Commune de Nyambaka, Maître d’Ouvrage, lance une consultation en vue J’une demande
de cotation relative à l’équipement de l’hôtel de ville de Nyambaka.

2. CONSISTANCE DES PRESTATIONS
Le présent projet porte sur l’équipement de l’Hôtel de ville de Nyambaka dans ladite Commune, en mobilier de

3. CONDITION DE PARTICIPATION
La participation à cette Consultation est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises ou société

de fourniture agréées, de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la fourniture
desdits matériels et remplissant les conditions reprises dans le Règlement de la consultation.

bureau

4. FINANCEMENT

Les équipements objet de la présente Consultation sont financées par le Fonds Spécial d’équipement et
d’Intervention Intercommunal/Commune de Nyambaka, exercice 2025 .

5. MODE DE SOUMISSION
Le mode de soumission retenu pour cette Demande de Cotation est hors ligne.

6. CONSULTATION DU DOSSIER DE DEMANDE DE COTATION
Le dossier physique peut être consulté gratuitement, aux heures ouvrables, au Secrétariat Général de la

Commune de Nyambaka Téléphone , 699002598/ 675019191/696 61 03 66. Il peut également être consulté en
ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.lnarchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm
sur le site internet de l’ARMP (www .armp.cm) ou à l’adresse électronique E-mail
nyambaka.council@gmail.coIn dès publication du présent avis.

7. ACQUISITION DU DOSSIER DE COTATIONS
Le dossier de Cotations peut être retiré à la Commune de Nyambaka, dès publication du présent avis, sur

présentation d’une quittance attestant le versement de la somme non remboursable de quatre-vingt mille (80 000)
francs CFA à la recette municipale de Nyambaka.

Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier de Demande de Cotation (DC) par
téléchargement gratuit sur les plateformes COLEPS ou PRIDESOFT disponibles aux adresses sus indiquées pour
la version électronique.

\

8. COUT PREVISIONNEL
Le coût prévisionnel des prestations, objet de la présente consultation, est de 50 000 000 (Cinquante

millions) francs CFA TTC

9. CAUTION DE SOUMISSION
Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives requises, une caution de soumission

délivrée par un établissement bancaire de l“ ordre agréé par le Ministre Chargé des Finances d’un montant de
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500 000 (cinq cent mille) francs CFA (1% du montant de l’enveloppe) valable pendant trente (30) jours au-

delà de la date de validité des offres .

Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions de la présente Demande de cotation sera déclarée irrecevable.

10. REMISE DES OFFRES
Les offres rédigées en langue française ou anglaise seront remises en sept (07) exemplaires dont un (01 )

original et six (06) copies, chiffrées hors taxes (HT) et toutes taxes comprises (TT(_'), ainsi que le dossier

TbdÜÎ3"?92T';::==:: 1:=dèR=ujll aen:==:T ;,=, pTi f,:mJà l, c,mm„„,ed,aNyeac„7:::::a:npi::1=:d l',nten!
13 heures précises et devront porter la mention suivante :

Ü8C'{ o095/AC/CNY/CIPM/2025 DUAVIS DE COTATION N. OZ
RELATIVE A L’EQUIpmT DE L’HOTEL DE VILLE DmMIÏik–t

(EN PROCEDURE D’URGENCE)
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

MODE DE PRESENTATION DES OFFRES
Les offres seront présentées en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (1) original et six

Enveloppe A : Pièces administratives
• une déclaration indiquant l’intention de soumissionner selon le modèle en annexe ;

Une attestation de Conformité Fiscale timbrée ;

Une attestation de non faillite établie par le Tribunal de Grande Instance ou par la Chambre d’Industrie et de

Commerce du lieu de résidence du soumîssionnaire datant de moins de trois (03) mois précédant la date de
remise des offres :

Une caution de soumission timbrée au tarif en vigueur (suivant modèle joint) d’un montant de cinq cent mille
(500 000) FCFA ( 1% du coût prévisionnel) , d’une durée de validité de trois mois, établie par une banque de

premier ordre agrée par le ministère des finances du Cameroun valable pendant trente jours (30) jours au-delà
de la date originale de validité des offres, accompagnée d’un récépissé de dépôt CDEC;
une quittance d’achat du Dossier de d’un montant de quatre-vingt mille (80 000) francs CFA .

Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par le Directeur Général de l’ARMP ; ou son
représentant
Une attestation signée du Directeur Général de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale ou son
représentant certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite Caisse en cours de
validité ;
Une Attestation d’immatriculation timbrée ;

une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire ;
une attestation du plan de localisation ;

Une attestation de catégorisation (exonérée les fournitures);
La charte d’intégrité datée et signée :

La déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales datée et signée.
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(06) copies. Elles seront contenues dans deux (02) enveloppes fermées et scellées, comprenant :
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1- Toutes les pièces énumérées ci-dessus devront dater de moins de trois mois et être signées par l'autorité
compétente des administrations concernées.

N.B

2- Les soumissionnaires catégorisés sont dispensés de la production dans leurs dossiers techniques, des
pièces justificatives relatives au chiffre d’affaires, aux références, aux moyens techniques et logistiques
propres minima, au personnel permanent et à la localisation du siège.

3- Toutes les cautions doivent être accompagnées du récépissé de dépôt à la CEDEC

Enveloppe B : Offre fInancière
• La soumission suivant le modèle fourni dans la présente Consultation ;

• Les caractéristiques de l’équipement proposé ;
• Le bordereau descriptif et quantitatif ;
Chacune des enveloppes A et B contenant 1loriginal et les copies sera fermée et scellée.
Les deux (02) enveloppes seront placées dans une grande enveloppe elle-même fermée et scellée portant la
mention suivante :
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AVIS DE CONSULTATION N' OZ /AC/CNy/CIPM/2025 DU
RELATIVE A L'EQUIPEMENT DE L’HOTEL DE VILLE DE

(EN PROCEDURE D’URGENCE)

« A N’OUVRIR Qu’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

PJ • ][b::=: 1E;: :=1lu ::R : : LI : p p p ! 1 9 9 9 9 A y ) s s e ? P ? ? 9 à 14 heures précises à la Salle de des actes de la Mairie
de Nyambaka par la Commission Interne de Passation des Marchés placée auprès de la Nyambaka.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une

personne de leur choix dûment mandatée. Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent

être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou autorité administrative

compétente, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de la Cotation.

Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de

l’avis de Cotation. En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de

l’ouverture des plis, après un délai de 48 heure accordé par la Commission, l’offre sera rejetée. [L’ouverture de la
séance de dépouillement doit se faire au plus tard une heure après celle limite de réception des cotations fixée
dans le Dossier de Demande de Cotation] .

13. DUREE DE LA RECEVABILITE DES OFFRES
Les soumissionnaires restent tenus par leurs offres pendant 90 (quatre-vingt-dix) jours à compter de la date

limite fixée pour la remise des offres.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions la DC sera déclarée irrecevable. Notamment
l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le
Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-

respect des modèles des pièces de la DC, entraînera le rejet pur et simple de la cotation sans aucun recours.
Une caution de soumission produite mais n’ayant aucun rapport avec la consultation concernée est

considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la

séance d’ouverture des plis est irrecevable.

14. CRITERES D’EVALUATIONS

Les critères d’évaluation sont de deux types : les critères éliminatoires et les critères essentielsl.
Un critère ne peut être à la fois éliminatoire et essentiel.
14.1-Critères éliminatoires

1. Absence d’une pièce administrative après épuisement de délais réglementaire de 48 heures à lui

accordées ;

2. Fausse déclaration ou pièce falsifiée ou scannée ;

3. Absence d’un prix unitaire quantifié ou encore la description d’un prix unitaire proposé non

conforme aux spécifications de la demande ;

4. N’avoir pas satisfait à au moins quatre des cinq critères essentiels ;

5. Absence d’une caution de soumission à l’ouverture des plis;

6. Absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

7. Absence de la charte d’Intégrité ;

8. Absence de la Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales
14.2-Critères essentiels
Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre indicatif sur :

• La présentation de l’offre ;

• La capacité financière (l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières, le chiffre
d’affaires, attestation de solvabilité financière) ;

Le délai d’exécution.•

15. DELAID’EXECUTION
Le délai d’exécution des prestations est fixé à deux (03) mois.

16. ALLOTISSEMENT
La livraison se fera en un seul lot.
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17. AT'l'RIBt ]'l'ION DIT NI'\R(-lll
L.e Nlaîtlc d'otl\l-ilgc 11{tlit+tlcl-II 1.1 lçttl ', ,-,ll„llïilli,Ic aLI ,c)ullli,bit)llllililc a)alrt présenté une offre

renrplissallt les clitèl-cs dc qtlaliliclllil)Il ïccilllÏtjllc ,.'t lillltllcièrc l-cqllibcs ct tIc)lit l'ofFre est évaluée la Inoills-
dïsallte cil illcttlalit le cas écllëi tIll le> tctttisch lll\)!)\)\cch

18. DLJREI': Dl,: \’.,\LIDl'l'I.: I) 1':S Ol'-l'-RI.:S

Les sounlissionnaiïes rcstcllt clrgagés piII l,tII oli 1-c pclrda111 LiIIe période de qLlatle-vingt-dix (90) jours à
partir de la date lilrrite fixée potll- la l'éceptioll Lles oi'ti-cs.

19, RENSEIGNEMENTS ( JO N’1 PI_ Il \ll':\'’l''\ IR ES

Les renseignelrrcnts coIrrplénlcntail-cs cI-ordre technique peu\’ent être obtenus à la Commune de
N\anlbal ça tItI\ ioLlrs ct heures t)tl\l;lbl.’s. -!-élépÏIL}11C : 6l')c) (JO 25 98 ,'675 01 91 91 /674 74 16 66.

20. LIT-l’TE (-'ON’I-RE 1./\ (-011111’ 1’'IIob !':’1 1.1':s .\lr\l:\AISI':S I'R.'\'lIQt IES

Pour toute dénolrciatioïr IIOU l tIcs lll;ltitjtl,’s. lltit< tIll actes de COlïtljltiL>II ot! !hits de mauvaises pratiques,
bien \'ouïoil' appeler IiI C’C)N.'\(' IIU lltllrrèrL> 1517. 1-,'\tltorité chargée des Marchés Publics (MINMAP)
(SMS oil appel) iltl\ lltllllélos : ( : 237) 673 3tJ 57 25 ct GC)9 37 07 48. l'ARN'IP au numéro 695 44 93 33
OU Ie MO' MOD IItI IIUIIIérl) CIL)9 fItJ 35 98 '075 tJ 1 91 91 .
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